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ARTICLE 15

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES vise à supprimer l'articles 15 du projet de loi qui crée un 
cadre juridique propre aux jeux à objets numériques monétisables, dits JONUM.

D’abord, il a été ajouté au dernier moment, sans préparation, et ne relève en aucun cas de la 
régulation ou de la sécurisation de l’espace numérique, et encore moins de la protection des 
citoyens, mais bien d’une déréglementation d’un certain type de jeu d’argent.

Ensuite, la méthode employée par le gouvernement est totalement insatisfaisante. Celui-ci s’était 
initialement contenté de demander une habilitation à légiférer par ordonnance, ce qui aurait 
constitué un nouveau contournement du Parlement. Si les sénateurs ont créé un cadre expérimental 
en catastrophe pour qu’il puisse y avoir un débat, le temps accordé aux parlementaires pour 
travailler ce texte est à l’évidence trop restreint, a fortiori dans le cadre d’une procédure accélérée.
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Sur le fond, ce cadre spécifique aux JONUM ne fait pas vraiment sens. En effet, il crée une sorte de 
régime d’exception tout particulièrement adapté aux services proposés par l’entreprise Sorare, qui 
s’apparentent en tous points à un jeu d’argent et de hasard.

L’article L. 320-1 du code de sécurité intérieure indique que « les jeux d'argent et de hasard sont 
prohibés » et que « sont réputés jeux d'argent et de hasard et interdits comme tels toutes opérations 
offertes au public, sous quelque dénomination que ce soit, pour faire naître l'espérance d'un gain qui 
serait dû, même partiellement, au hasard et pour lesquelles un sacrifice financier est exigé de la part 
des participants ».

Or, le jeu « SO5 » proposé par Sorare semble regrouper tous ces critères : il est ouvert au public et 
fait naître l'espérance d'un gain, comme ne s'en cachent d'ailleurs pas les publicités pour l'entreprise 
: « Jouez et collectionnez des cartes au format NFT. Des milliers d'€ de crypto à gagner ». Il dépend 
aussi de résultats sportifs réels, ce qui lui donne un caractère hasardeux. Les cartes sont acquises 
selon un système d’enchères ou obtenues sous forme de récompense, et peuvent être revendues.

Rien ne distingue foncièrement ce jeu de fantasy d’un jeu d’argent et de hasard. Ces articles 
constituent donc une entorse au régime de prohibition qui encadre ces jeux, en rendant légal ce qui 
ne l’était pas jusqu’alors.

Ce nouveau cadre juridique est d’autant plus problématique que le régime fiscal appliqué aux 
JONUM n’est pas précisé.

Enfin, l’Autorité nationale des jeux (ANJ) alerte sur le taux de prévalence (c’est-à-dire le taux de 
joueurs ayant une pratique jugée problématique) des JONUM, qui s’élève à 20%, soit deux fois plus 
que pour certains jeux d’argent classiques. Ce taux monte même à 27% pour les jeux de fantasy 
sportive.

Considérant qu’il n’y a pas lieu de créer un régime spécial pour des jeux dont la dangerosité est 
avérée et qui ont des caractéristiques similaires aux jeux d’argent, et qu’il n’est pas satisfaisant de 
légiférer dans l’urgence, le groupe LFI – NUPES propose la suppression des articles relatifs aux 
JONUM.


